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Adhérent :    NOM,        Prénom,

Adresse,   CodePostal,   Ville.
Mail : (bien lisible ou tout en MAJUSCULES)

Téléphone Portable  (ou Fixe)  :
Date de naissance :            lieu :
Personne à contacter : nom, prénom :

(si urgence)     et son Tél. Portable: 
N° de Licence :  ( Si déjà licencié FFV ) N° de Passeport Voile :

- INSCRIPTION et ADHÉSION au Club CNVS     Nouvelle Inscription,  du :      Montants
Pour la période : 1er Janvier  

au 31 Décembre
   1er Septembre  
 au 31 Décembre

retenus

——  ADHÉSION SANS PRÊT DE MATÉRIEL     Vous venez avec votre matériel: bateau, planche, voiles, et votre gilet de sécurité.

Adulte : 40,00 € 40,00 €
Jeune, (Mineur, Étudiant < 25 ans) : 30,00 € 30,00 €
——  ADHÉSION AVEC PRÊT DE MATÉRIEL     Bateau, ou planche, leurs équipements et gilets de sécurité, pourront vous être confiés.

Adulte : 95,00 € 52,00 €
Jeune, (Mineur, Étudiant < 25 ans) : 55,00 € 30,00 €
Ecole de sport encadrée :  Enfants<14 ans 140,00 € 70,00 €
Voile Handi-Valide encadrée : 160,00 € 70,00 €
Pour une Famille ( même Adresse) : Réduction après la première adhésion : Adhésion n° : à déduire : — 
A DÉDUIRE : - 20% sur la 2ème Adhésion, - 30% sur la 3ème, - 40% à partir de la 4ème adhésion Montant de l'Adhésion  CNVS :

- INITIATION DÉRIVEUR Consistant en 5 séances d'initiation,  sur 5 samedi après midi.
Adulte : 70,00 € 70,00 €
Jeune, (Mineur, Étudiant < 25 ans) : 55,00 € 55,00 €
Auquel devront  s'ajouter :  - une ADHÉSION  avec le   PRÊT DE MATÉRIEL,  
                                            -  et une LICENCE FFVoile Montant pour l'Initiation seule : 

- LICENCE FÉDÉRATION FRANÇAISE DE VOILE  Si pas de n° FFV = Primo-Licence*, et sera valable pour l'année civile suivante

Pratiquant / Compétition   Adulte : 68,00 € Primo-Licence*  € :
Pratiquant / Compétition   Jeune : 32,00 € Primo-Licence*  € :
Licence Temporaire Sportive 4 jours 34,00 € Temporaire* € :
Licence Temporaire Sportive 1 jour 19,00 € Temporaire* € :
Passeport Voile (juste la durée d'un stage) 12,00 € Passeport* € :
Remarque :  *  Les tarifs  -Primo-Licence* ou Temporaire*-   ne seront précisés par la FFV qu'à partir de septembre.

- Pour Adhérent d'un autre Club de Voile ou Association,  mais non affilié(e) à la Fédération Française de Voile.
Adulte : Licence seule : 78,00 € Comprenant la Licence Fédérale FFVoile
Mineur : Licence seule : 42,00 € et une Cotisation simple au club CNVS

Voile Radio Commandée VRC  (se renseigner

Une Licence inscrite "Compétition" sera obligatoire pour les régates des grades 4 à 1 
     Voir précisions en page 2. Montant de la Licence FFV :

Mode de Paiement : TOTAL :
CNVS  2023/12/07   cp-v2

       Je certifie, avoir pris connaissance, attesté, coché et signé les renseignements demandés en page 2, au verso >
dont :         ( merci de pointer également les résumés ci dessous : )  à imprimer  >>>
       Je m'inscrit pour la Licence "Compétition", et déposerais un Certificat Médical sur Mon-Espace-Licencié
        Je déclare,  avoir pris connaissance et accepter : Le Règlement Intérieur, et le Dispositif de Surveillance et d'Intervention (DSI)
        J'atteste avoir reçu les informations relatives aux contrats d'assurances personnelles complémentaires,  FFV / MAIF / MDS, 
         et celles concernant  le "Rachat de Franchise" et la "Responsabilité Civile Hors Navigation".
        Pour les MINEURS : Le représentant légal signataire N'AUTORISE PAS son enfant à regagner seul son domicile.

Signature  :  à   Arnage, le :

cp

cp



cp
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Après avoir pris connaissance, attesté, coché, et signé les renseignements suivants, …

       … merci de re-cocher les résumés de ces attestations, reprises en bas de page 1     ex:

Natation : J'ATTESTE pouvoir nager au moins 25 mètres, et à m'immerger, 

ou  : Pouvoir présenter un certificat d'une autorité compétente.

Je m'engage également  à porter un gilet de sécurité (50N mini) dans toutes les activités nautiques proposées par le club.

Règlement Intérieur : J'ATTESTE avoir pris connaissance : - du Règlement Intérieur, 

 -  du Dispositif de Surveillance et d'Intervention, (DSI)

-  ainsi que des conditions générales de ventes,

Droit à l'image : JE CÈDE mon droit à l'image pour toute publication: ( site web, articles de journaux, pub)

ou : JE NE CÈDE PAS mon droit à l'image …

Licences. 
  

Certificat Médical  : 
Grade des Régates : 

Explications :    
- - - - - - - - - - 

 
 
 

Je dépose un 

2 types de Licence, suivant le niveau (Grade) des régates pratiquées ( ≈ compétences de l'équipage) 
- La Licence  "Pratiquant"  sans le besoin d'un Certificat Médical. Permet de naviguer en club, et de régater sur les 
niveaux : 5C, 5B, 5A. Soit le plus souvent, pour les régates de Club -5C, les régates Départementales -5B,  
et les régates de la Ligue du club -5A. 
- La Licence "Compétition" nécessite un Certificat Médical (CM),  intégrant la mention "Apte à la Compétition". 
Ce certificat devra simplement être à compléter les 2 années suivantes par un auto-questionnaire de santé. 
- Cette mention "Compétition" permettant de régater à partir du niveau 4 -> 1, soit les régates Inter-Ligue -4 (inter-
régions),  Nationales -3,  Mondiales -2,  Jeux Olympiques -1. 
- La Licence "Pratiquant" devient  "Compétition"  dés la dépose du CM ou du Questionnaire de santé, dans son 
espace licencié personel.  site: FFV  >EspacePersonnel  >n°Licence & mot-de-passe  >Certif-Médical

Certificat Médical, et j'opte à l'inscription pour la licence : "Compétition" Sinon, = Licence "Pratiquant"

Pour les mineurs : 
 
 

Je dépose une 

Le Certificat Médical n'est pas nécessaire, mais : Le représentant légal doit fournir une Attestation 
confirmant que le mineur est apte à la pratique de la voile, (ou du sport en général). 
Un auto questionnaire de santé est à remplir par le mineur ET son représentant légal. Les réponses à 
celui-ci permettront d'aider à remplir cette attestation.  (site: FFV  >EspacePersonnel   >…(voir ci 
dessus)

Attestation - d'Aptitude  à la pratique de la voile.

Assurances 
complémentaires : 
 
Explications :

 J'ATTESTE avoir reçu les informations relatives aux contrats d'assurances FFV / MAIF / MDS, et 
reconnait avoir été informé(e) des possibilités proposées pour des garanties complémentaires 
d'accidents personnels, 
- ainsi que les options de "Rachat de Franchise" et "Responsabilité Civile Hors Navigation".

Rachat de Franchise : En cas de collision sur l'eau, et dans votre tort, (refus de priorité) et après constat, les réparations sur 
l'autre bateau seront prise en compte, excepté la franchise retenue par l'assureur.  
Le rachat anticipé de cette Franchise est possible sur le site: FFV  >EspacePersonnel  >…(voir ci dessus)

Responsabilité Civile 
Hors Navigation :

La "Responsabilité Civile Hors Navigation" couvrira les dégâts aux autres bateaux ou autres biens, que 
pourrait faire votre bateau, lorsque qu'il est stationné au port, au ponton, sur le quai, …  
Ce n'est cependant pas une assurance de déplacements routiers.

Prise en charge 
médicale en urgence :

J'AUTORISE en cas d'URGENCE, le club à solliciter une prise en charge hospitalière, 
ou toute intervention chirurgicale en cas de nécessité.

Pour les mineurs : Le représentant légal signataire N'AUTORISE PAS son enfant à regagner seul son domicile.

Compléter et signer également la page 1 d'adhésion. CNVS  2023/12/07   cp-v2

Nom : Prénom :

Signature  : à  Arnage, le :

cp

cp
cp


